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Mairie de BEAULIEU-LES-LOCHES 

6, place du Maréchal Leclerc de Hautecloque 37600 Beaulieu-Lès-Loches 
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SSCCPP  LLEECCOOUUTTEEUUXX  BBRRAANNLLYY  LLAACCAAZZEE  
Géomètres - Experts 

Travaux fonciers - Maîtrise d’œuvre 
Agence de Loches : 19, rue des Lézards - BP 133 - 37601 LOCHES 

Tél. : 02.47.59.05.65 – Fax : 02.47.94.01.45 – E-mail : loches@lecouteux-branly-lacaze.com 
 

Siège social : SAUMUR : 48, rue du Maréchal Leclerc - BP 103 - 49413 SAUMUR Cedex 
AUTRES AGENCES : CHINON (37) - DESCARTES (37) - BRESSUIRE (79) 

PERMANENCES : TOURS (Montlouis-sur-Loire) - SAINTE-MAURE-DE-TOURAINE   

mailto:loches@lecouteux-branly-lacaze.com


ACTE D’ENGAGEMENT 
AMENAGEMENT DE VOIRIE 
BEAULIEU-LES-LOCHES page 2/6 

 

 

ACTE D'ENGAGEMENT (A.E.) 
 

 

 

 

 

 

SOMMAIRE 
 

 
 
 
 
 
ARTICLE 1 – CONTRACTANT         4 
 
 
 
ARTICLE 2 – PRIX           4 
 
 
 
ARTICLE 3 – DELAIS          5 
 
 
 
ARTICLE 4 – PAIEMENTS          5 
 
 
 
ARTICLE 5 – DECLARATIONS         6 
 



ACTE D’ENGAGEMENT 
AMENAGEMENT DE VOIRIE 
BEAULIEU-LES-LOCHES page 3/6 

 

DEPARTEMENT D’INDRE ET LOIRE 
 
 

Mairie de BEAULIEU-LES-LOCHES 
6, place du Maréchal Leclerc de Hautecloque 37600 Beaulieu-Lès-Loches 

 
 
 

ACTE D'ENGAGEMENT (A.E.) 
 

 
Maître de l'Ouvrage :  

MAIRIE  DE  BEAULIEU-LES-LOCHES 
6, place du Maréchal Leclerc de Hautecloque 37600 Beaulieu-Lès-Loches 

Tél. 02.47.91.94.94 – Fax 02.47.91.51.97 
Email : mairie.beaulieu37@wanadoo.fr 

 
 
Maîtrise d'Œuvre : 

SCP LECOUTEUX BRANLY LACAZE 
Agence de Loches - 19, rue des Lézards 

BP 133 – 37601 LOCHES cedex 
Tél : 02.47.59.05.65 - Fax : 02.47.94.01.45 

E-mail : loches@lecouteux-branly-lacaze.com 
 

  

COMMUNE DE BEAULIEU-LES-LOCHES 
Aménagement de la rue du puits Mourier 

 
 

Marché à procédure adaptée (MAPA) selon l'article 28 du Code des Marchés Publics 

 
 
Personne habilitée à donner les renseignements prévus à l'article 108 du Code des Marchés Publics : 

 
Monsieur le Receveur Percepteur de BEAULIEU-LES-LOCHES 

 
ORDONNATEUR : 

Madame Sophie METADIER 
(Maire de la commune de BEAULIEU-LES-LOCHES) 

 
Comptable public assignataire des paiements : 

 
Monsieur le trésorier principal de BEAULIEU-LES-LOCHES 

mailto:loches@lecouteux-branly-lacaze.com
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ARTICLE 1 : CONTRACTANT  
 
 Je soussigné : ……………………………………………………………………………… 
.………………………………………………………………………………………………………
…………………………………………………………………………………………………………
…………………………………………………………………………………………………………  
 

- après avoir pris connaissance du Cahier des Clauses Administratives Particulières 
(C.C.A.P.) et des documents qui y sont mentionnés, 

 
- après avoir pris connaissance du Cahier des Clauses Techniques Particulières 

(C.C.T.P.) et des documents qui y sont mentionnés, 
 
- après avoir produit les documents, certificats, attestations ou déclarations visés à 

l'article 45 du Code des Marchés Publics. 
 
 m'engage sans réserve conformément aux stipulations des documents visés ci-
dessus, à exécuter les prestations dans les conditions ci-après définies. L'offre ainsi 
présentée ne me lie toutefois que si son acceptation m'est notifiée dans un délai de cent 
vingt (120) jours, à compter de la date limite de remise des offres, fixée dans le Règlement 
de Consultation (R.C.). 
 
 
ARTICLE 2 : PRIX  
 
 Les modalités de révision ou d’actualisation des prix sont fixées au Cahier des 
Clauses Administratives Particulières (C.C.A.P.). L’unité monétaire retenue est l’Euro. 
 
L'évaluation de l'ensemble des travaux, telle qu'elle résulte du détail quantitatif estimatif 
est : 
 

SOLUTION DE BASE 
MONTANT TOTAL H.T. ............................................................... =  Є 
 ----------------------- 
T.V.A. 19,60 % ............................................................................. =  Є 
 ----------------------- 
MONTANT TOTAL T.T.C.  ........................................................... =  Є 
 

 

TOTAL TTC (en lettres) : …………………………………..…………………………..….…… 
……….……………………………………………………………………………………………… 
.……….……………………………………………………………………………………………… 

 
 

SOLUTUION VARIANTE 
MONTANT TOTAL H.T. ............................................................... =  Є 
 ----------------------- 
T.V.A. 19,60 % ............................................................................. =  Є 
 ----------------------- 
MONTANT TOTAL T.T.C.  ........................................................... =  Є 
 

 

TOTAL TTC (en lettres) : …………………………………..…………………………..….…… 
……….……………………………………………………………………………………………… 
.……….……………………………………………………………………………………………… 
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ARTICLE 3 : DELAIS : 
 
 Le délai maximum total d'exécution des travaux est fixé à 5 semaines, hors 
intempéries, à compter de la réception de l'ordre de service par l'entrepreneur, faute de 
quoi des pénalités de retard, comptées à partir de ce terme, seront dues au Maître 
d’ouvrage et ce jusqu’au constat de l’achèvement des travaux. 
 
 Le délai d’exécution du marché proposé par l’entreprise est de ……….. semaine(s), 
avec une date de démarrage des travaux au ………..…………….…..………..………..…….. 
(à compléter par l’entreprise). 
 
 
 
ARTICLE 4 : PAIEMENTS 
 
 Les modalités du règlement des comptes du marché sont spécifiées à l’article 3-3 du 
Cahier des Clauses Administratives Particulières (C.C.A.P.). 
Le Maître d’ouvrage se libèrera des sommes dues au titre du présent marché en faisant 
porter le montant au crédit : 

- du compte ouvert à l’organisme bancaire ……………………………………………… 
 
- à …………………………………………………………………………………………… 
 
- au nom de ………………………………………………………………………………… 
 
- sous le numéro…………………………………………………………………………… 
 
- code banque …………………  code guichet  ………………………..clé …………… 

(joindre un RIB ou RIP) 
 
 Toutefois et s’il y a lieu, le maître d’ouvrage se libéra des sommes dues aux sous-
traitants payés directement en faisant porter les montants au crédit des comptes désignés 
dans les annexes, les avenants ou les actes spéciaux. 
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ARTICLE 5 : DECLARATIONS : 
 
 L’entreprise soussignée affirme, sous peine de résiliation du marché ou, de sa mise 
en régie à ses torts exclusifs, d’être à jour des obligations et attestations déroulant des 
articles 43 à 47 du Code des Marchés Publics. 
 Toutefois et s’il y a lieu, les déclarations et attestations similaires des sous-traitants 
sont annexées au présent acte d’engagement ou seront fournies avec la demande de leur 
acceptation et agrément des conditions de paiement. 
 
 
Fait en un seul original, 
 
 
 
 
à  ………………………..……….. 
 
 
le  ………………………………….. 
 

Signature du titulaire précédée de la 
mention manuscrite "Lu et Approuvé" 

 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 

Visas, 
Est accepté la présente offre pour valoir acte d’engagement 
 
 
 
 
à  ………………………..……….. 
 
 
le  ………………………………….. 
 

Signature du Maître d’ouvrage, 
 
 
 
 
 
 
 

 


